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Le rapport ci-après est présenté par le Président du Comité de l'agriculture,
M. l'Ambassadeur Danai Tulalamba, sous sa propre responsabilité, ainsi que le Comité en est convenu.

_______________

Le Comité de l'agriculture a tenu quatre réunions ordinaires en 1995: les 27 et 28 mars, 8 juin,
28 et 29 septembre et 20 et 21 novembre (voir les rapports succincts du Secrétariat, G/AG/R/1 à 4).

Le Comité a adopté des procédures de travail (G/AG/1), ainsi que des prescriptions en matière
de notification et des modes de présentation des notifications au titre de l'article 18:2 et des autres
dispositions pertinentes de l'Accord sur l'agriculture (G/AG/2 et Add.1).

Conformément à l'article 18:1 de l'Accord sur l'agriculture, le Comité a examiné, à chacune
de ses réunions, l'état d'avancement de la mise en oeuvre des engagements négociés dans le cadre du
programme de réforme issu du Cycle d'Uruguay. Ce processus d'examen est fondé sur les notifications
que les Membres présentent au sujet de l'accès aux marchés, du soutien interne, des subventions à
l'exportation et au titre des dispositions de l'Accord relatives aux prohibitions et restrictions à
l'exportation. Le Comité a aussi examiné une série de questions générales et spécifiques intéressant
la mise en oeuvre des engagements qui avaient été soulevées au titre des dispositions de l'article 18:6
de l'Accord. Un certain nombre des questions ainsi soulevées ont fait l'objet ou continuent de faire
l'objet de consultations informelles.

Le Comité a adopté deux décisions en rapport avec la Décision ministérielle de Marrakech
sur les effets négatifs possibles du programme de réforme sur les pays les moins avancés et les pays
en développement importateurs nets de produits alimentaires ("la Décision"): l'une relative à
l'établissement par le Comité d'une liste des pays en développement importateurs nets de produits
alimentaires de l'OMC (G/AG/3), et l'autre concernant l'adoption d'un programme de travail préparatoire
dans le contexte du paragraphe 3 i) et ii) de la Décision (G/AG/4). A sa réunion de novembre, le
Comité s'est acquitté de sa tâche de surveillance de la suite donnée à cette décision conformément à
l'article 16:2 de l'Accord.

Les organisations internationales intergouvernementales ci-après sont représentées ou ont été
invitées à se faire représenter aux réunions du Comité en qualité d'observateurs sur une base ad hoc:
l'OrganisationdesNations Uniespour l'alimentationet l'agriculture, leProgrammealimentairemondial
des Nations Unies, le Conseil international des céréales et l'Organisation de coopération et de
développement économiques. En outre, des représentants du Fonds monétaire international et de la
Banque mondiale ont assisté à la réunion de novembre afin de contribuer au processus de surveillance
engagé au titre de l'article 16:2 de l'Accord.

Le Comité a adopté le calendrier ci-après pour ses réunions ordinaires de 1996: 28-29 mars,
24-25 septembre, 28-29 octobre et 28-29 novembre.




